
Séance du Conseil de Ville 
du 29 novembre 2021, 19 heures 

 

Salle du Conseil de Ville 
 

Ordre du jour no 09 / 2021 

1. Communications de la Présidente du Conseil de Ville 

2. Appel 

3. Procès-verbal no 8 du 25 octobre 2021 

4. Questions orales 

5. Promesse d'admission à l'indigénat communal de : 
- Mme Josefa Facal Castineira 

6. Création d'un poste de "Responsable des projets énergies renouvelables" aux Services industriels 

7. Adaptation de la taxe des digues - Cadre général et financement 

8. Budget communal 2022 

9. Crédits pour des investissements à réaliser en 2022 (limite de CHF 20'001.- à CHF 200'000.-) 

10. Aménagement de la Sorne et de ses abords - Rapport du Conseil communal au Conseil de Ville 2018 -
2020 

11. Crédit de Fr. 1'970'000.- pour le financement de l'acquisition des équipements d'exploitation et du mobilier 
de la nouvelle résidence Clair-Logis 

12. Développement de l'interpellation 3.06/21 - "Car postal est-il compatible avec le plan climat ?", PLR, 
M. Michel Friche 

13. Développement de l'interpellation 3.07/21 - "Affichage publicitaire à Delémont : quelles sont les règles en 
vigueur ?", PCSI, M. Alexandre Kaiser 

14. Développement de l'interpellation 3.08/21 - "Habitat collectif : où en est le dossier ?", PCSI, Mme Suzanne 
Maitre-Schindelholz 

15. Développement de la motion 5.08/21 - "De l'énergie renouvelable par et pour les Jurassiens, également 
avec nos déchets verts", PS, M. Marc Ribeaud 

16. Développement de la motion 5.09/21 - "Chauffer les terrasses des restaurants de manière exceptionnelle, 
et avec une approche durable", PCSI, M. Alexandre Kaiser 

17. Réponse au postulat 4.03/21 - "Pour une école à journée continue", PS, Mme Gaëlle Frossard 

18. Divers 
 
 
Afin de tenir compte des consignes sanitaires en lien avec le coronavirus, le public est invité à renoncer à 
assister à la séance du Législatif. Le procès-verbal de la séance sera disponible ultérieurement, selon 
pratique habituelle. 

 
BUREAU DU CONSEIL DE VILLE 
La chancelière : 
 
Edith Cuttat Gyger 

Delémont, le 12 novembre 2021 


